
 

 

  

  
  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 26 novembre 2022  

  

Dossier n° NAQ015 – 2022/2023  

  

Affaire …  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir rejeté le témoignage de Madame … marqueur, non invitée ; le club … n’ayant pas 

informé la commission régionale de discipline de sa présence au plus tard 48 heures avant la 

séance comme il est fait mention dans la notification de griefs ;  

  

Après avoir entendu Madame … et Monsieur …, arbitres de la rencontre, régulièrement invités ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Messieurs … et … régulièrement informés ;  

  

Monsieur le Président …, Messieurs … et … ayant eu la parole les derniers ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

  

    

 

 

 

 

 



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat …, poule … n°…, datée du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que présent en tant que joueur A Monsieur … aurait fait semblant de cracher sur les 

arbitres de la rencontre lors de la mi-temps lorsqu’il passait à côté d’eux. De même après la 

rencontre, dans le vestiaire des arbitres, présent en tant que délégué du club, Monsieur … aurait 

eu une attitude inconvenante à l’égard des arbitres. Les arbitres auraient demandé à Monsieur 

… de quitter les vestiaires ce qu’il aurait refusé arguant qu’il avait le droit de faire ce qu’il voulait 

en tant que délégué du club et se permettant de dire aux arbitres « vous n’avez pas le droit de 

le faire » au sujet de l’inscription d’indication au dos de la feuille de marque. Suite à cela, il 

aurait haussé le ton et aurait été agressif envers l’arbitre de la rencontre.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart RESERVES/OBSERVATIONS de la feuille de marque le motif 

suivant : « … NUMERO 3 … A EU UN GESTE DEPLACE ENVERS L’ARBITRE, A FAIT LE GESTE DE 

CRACHER SUR L’ARBITRE LORS DE LA MI-TEMPS ».  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Messieurs …, …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Dans le courrier de notification de griefs, les conditions d’audition des personnes ont été 

précisées aux différents mis en cause qui n’ont fait parvenir aucune demande d’audition 48 

heures avant la réunion de la commission régionale de discipline du 26 novembre 2022. Par 

conséquent, la commission ayant assez d’élément pour prendre sa décision a rejeté les 

différents témoins.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du …. 

  

Monsieur … a accusé réception du mail envoyé en date du … et a demandé les pièces du dossier 

qui lui ont été envoyées par courriel le ….  

  

Le club … et son Président ès-qualité, Monsieur … n’ayant pas accusé réception du courriel avec 

demande d’accusé réception, la notification leur a été adressée par un courrier recommandé 

avec accusé de réception en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Messieurs … 

et … ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 
un spectateur  

  

  



 

 

  

  

    

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

  

1. Lors de la mi-temps, le joueurs numéro 3 de … se dirigeait vers les vestiaires lorsqu’il a fait 

le bruitage d’un crachat en passant à la hauteur de l’arbitre ;  

2. Le second arbitre n’a pas vu et n’a donc pas pu intervenir ;  

3. A deux reprises, l’arbitre a demandé au délégué du club de sortir ;  

4. Celui-ci a lu les inscriptions au dos de la feuille de marque et a dit que les arbitres n’avaient 

pas le droit de faire cela ;  

5. Il a dit qu’il avait le droit de faire ce qu’il voulait en tant que responsable de l’organisation ; 

6. Il est devenu très agressif envers l’arbitre ;  

7. Ce n’est pas la première fois que ce personnage s’en prend au corps arbitral.  

  

Lors de son audition en tant que témoin lors de la séance disciplinaire du 26 novembre 2022, 

Madame …, arbitre, apporte les éléments suivants :  

 

1. Le joueur numéro 3, Monsieur … est passé à côté d’elle et a fait le bruit d’un crachat ;  

2. Ils se sont croisés au moment du retour vers le banc ;  

3. Elle trouve cela grave comme fait, mais selon son comportement envers les arbitres et les 

joueurs pendant la rencontre, elle n’est pas étonnée de ce fait ;  

4. Le délégué du club a été insistant, elle a demandé au délégué du club de partir deux fois.  

  

Lors de son audition en tant que témoin lors de la séance disciplinaire du 26 novembre 2022, 

Monsieur …, arbitre, apporte les éléments suivants :  

 

1. Il n’a pas vu les faits, il était à la table de marque ;  

2. Quand sa collègue est arrivée à la table de marque et lui a rapporté les faits, elle n’a pas 

été étonnée vis-à-vis du comportement du joueur ;  

3. Ils ne savaient pas que le joueur pouvait être sanctionné d’une faute technique lors de la 

mi-temps ;  

4. Les arbitres faisaient confiance au club raison pour laquelle les arbitres sont restés à la 

table de marque.  

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur … a notamment été invité à présenter des 

observations écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit 

à la défense.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité ont 

notamment été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur 

paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense, qu’aucunes observations écrites 

n’ont été transmises à la commission.  

  



 

 

  

Messieurs …, …, le club … et son Président ès-qualité ont également pris part à la réunion de la 

commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du 

Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur …, a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

  

1. Il est surpris du mail ainsi que du rapport réalisé, il pensait que le rapport concernait 

seulement la faute technique mais en aucun cas un fait de crachat ou de geste de crachat 

sur l'arbitrage ;  

2. Il espère que Madame … sera présente pour clarifier cette situation car il trouve ses 

accusations déplorables ;  

3. Il ne s’était pas rendu compte du lieu de la commission et sera présent par 

visioconférence ; 

4. A la fin de la rencontre, il a pu assister à un échange houleux entre Messieurs … et … qui 

s’est passé à la table de marque et non dans les vestiaires des arbitres ;  

5. Il ne comprend pas cette accusation disant que Monsieur … n’aurait pas voulu sortir du 

vestiaire des arbitres ;  

6. Les échanges entre les deux parties ont été réalisés devant les OTM qui pourront valider 

ses dires ;  

7. Les torts de Monsieur … sont fondés et il a fait son mea culpa auprès des joueurs, 

entraîneurs et bénévoles ;  

8. Pour calmer la situation, il a demandé à Monsieur … de s’éloigner de la table de marque, 

avec l’aide de Monsieur …, ce qu’il a réalisé non sans mal mais qui a été fait tout de même ; 

9. Monsieur… a continué de parler de manière non appropriée surement en réponse à la 

manière dont Monsieur … s'était adressé à lui ;  

10. Monsieur … a parlé en tant que “président de club”, ces paroles ont continué d’attiser la 

tension entre les deux parties ;  

11. En sortant des vestiaires, il a été informé de la réelle raison de la rédaction de la note 

d’observation : “action de crachat en direction des arbitres” d’après Mme …, action qui 

selon les dires de cette jeune arbitre serait arrivé à la mi-temps du match ;  

12. Plusieurs points font que ce dossier le rende perplexe concernant son fondement :  

− Pourquoi attendre la fin du match pour faire une note d’observation et ne pas avoir 

fait un rapport à la mi-temps directement ?  

− Un tel acte mérite pour lui une faute technique voir même une exclusion directe du 

match. Pourquoi ne pas l’avoir sanctionné directement ? Peut-être car Madame … 

n’était pas si sûre de ses accusations.  

− Comment est-ce qu’il aurait pu mimer ou faire cet acte en direction des arbitres sans 

que Monsieur … ne le voie ?  

− Si cela s’est passé à la mi-temps du match c'est-à-dire au moment où les joueurs vont 

vers leurs bancs respectifs et les arbitres se rassemblent à la table de marque, 

comment est-ce possible qu’aucun joueur adverse n'ait pu voir ce geste qui n’est 

pourtant pas anodin ? Et comment les responsables de la table de marque n’ont rien 

pu voir eux non plus ?  

− Il aimerait savoir où sont les preuves, les témoins et les témoignages en faveur de la 

version de Mme … ?  

13. Pour lui, les faits concernant la mi-temps sont les suivants :   

14. A la mi-temps, il est allé chercher son surmaillot ainsi que sa gourde et est parti en 

direction des vestiaires, il était accompagné de son coéquipier … et ils étaient en pleine 

discussion ;  

15. Il n’a en aucun cas craché ou fait le geste de cracher ;  

16. Il pense que Mme … a très mal interprété un simple soupirement désabusé concernant le 

jeu proposé par son équipe car le score était de : 27 - 40 ; ou bien il pense que cette arbitre 

a inventé ces faits de toute pièce sans aucun scrupule, chose qu’il n'espère pas car il 

trouverait ça vraiment pathétique ;  



 

 

  

17. Il est une personne respectueuse et bien éduquée par ses parents et aime être respecté 

en retour ;  

18. Il trouve que le fait d'accuser quelqu’un d’une telle chose sans avoir de preuve, ni de 

témoin ou de témoignage est très grave et même très dangereux ;  

19. Il se dit qu’une personne mal intentionnée pourrait nuire à n'importe quel joueur pour 

n’importe quel motif que ce soit du racisme, de l’homophobie et il en passe. Du moment 

où cette personne est arbitre et donc protégée par son collègue arbitre, par le comité … 

ainsi que par la ligue d'Aquitaine de basket ;  

20. Il ne souhaite pas nuire à Madame …, il espère qu'elle continuera l’arbitrage, et tient à 
dire que l’erreur est humaine et que si l’erreur est admise par la personne fautive alors la 
situation sera clarifiée ;  

21. En l'occurrence Il fait son mea culpa pour être venu réclamer des coups de sifflet au bout 

d’une minute de jeu ;  

22. Il ne fera pas d’excuse pour « les insultes » dont Monsieur … fait part dans son rapport et 

encore moins pour un geste de crachat envers Madame … car comme il l’a dit plus haut il 

n’a pas fait tout ce qui est écrit dans les rapports ;  

23. Il est quelqu’un qui assume ses faits et gestes, qu'ils soient bons ou mauvais.   

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   

  

1. Il est allé chercher son surmaillot sur le banc, il n’a pas croisé le regard de l’arbitre ;  

2. L’arbitre était de dos, comment peut-elle identifier que c’était lui qui aurait fait un bruit 

de crachat ;  

3. Ce n’est absolument pas vrai pour lui ;  

4. Il n’a pas fait ce qui lui est reproché, il avait déjà été sanctionné d’une faute technique au 

bout de 45 secondes de jeu, il n’allait pas risquer une disqualification pour deux fautes 

techniques ;  

5. S’il avait été odieux, comme le prétendent les arbitres, suite à sa première faute technique 

après 45 secondes de jeu, il aurait dû être sanctionné à nouveau, il ne l’a pas été car les 

arbitres n’avaient rien à lui reprocher ;  

6. Beaucoup de choses ont été dites, il ne s’est pas excusé auprès de son club car il n’a pas 

fait ce qui lui ai reproché ;  

7. Il n’a pas été insultant envers les arbitres, il a pris une faute technique pour un tutoiement 

sans avoir été averti ;  

8. Concernant les faits soulevés par Madame …, il s’agit de la diffamation, il ne crache pas 

sur les gens dans la vie, pourquoi le ferait-il sur un terrain de basket.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   

  

1. Les formalités de fin de rencontre se sont déroulées à la table de marque ;  

2. Il a vu Madame … qui écrivait au dos de la feuille de marque, peut-être a-t-il fait une 

erreur en regardant ce qu’il se passait ;  

3. Au moment où Madame … lui a demandé de partir, il est parti ;  

4. Après que Monsieur …, l’arbitre, se soit adressé à lui en faisant valoir qu’il était Président 

de club, le ton est monté ;  

5. C’est dommage de passer en commission pour des faits qui sont diffamatoires, les faits 

ne sont pas réels ;  

6. Il fait son mea culpa auprès de son club et de la commission, regrette que tout le monde 

se trouve présent pour des faits qui ne sont pas réels ;  

7. Les arbitres se sont sentis offensés lors de la rencontre pas ses co-équipiers et lui.  

 

 



 

 

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 

2022 apporte les éléments suivants :   

  

1. Le club a un règlement intérieur et une charte qui seront transmis ;  

2. Il conseille aux arbitres et aux officiels de partir dans le vestiaire ;  

3. Ils ne sont pas entrés dans tout le règlement, car s’il était repris l’ordre chronologique de 

ce qui devait se faire tout serait attaquable car rien n’a été fait dans le bon ordre ;  

4. Il est navré de passer en commission pour des faits qui ne sont pas bénins, mais dans la 

procédure, il y a des vices de forme partout dans le déroulement.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Messieurs …, …, le club … et son Président ès-qualité entrent dans 

le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   

 

2. Sur la mise en cause de Monsieur … :  

  

La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « 

l’arbitre est le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission 

de service public et sa bonne foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment 

que « chaque pratiquant, amateur ou sportif de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque 

responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard des officiels, ce qui 

implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils 

l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon 

déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par 

ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet. Le 

fait n’est pas anodin et ne peut être banalisé, bien que les deux arbitres ne pouvant relater la 

réalité des faits et puisqu’un bruit a été entendu mais aucun des deux n’a pas vu le geste de 

crachat. La commission prend en compte les éléments du dossier, cependant il persiste trop 

d’incertitudes pour affirmer que Monsieur … a réellement eu l’intention de cracher sur l’arbitre. 

Cependant la commission rappelle à Monsieur … qu’il se doit d’avoir « un comportement 

exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » conformément à l’article 6 de la 

Charte Ethique.  

3. Sur la mise en cause de Monsieur … :  

  

L’article 3.6 des règlements sportifs généraux de la Fédération Française de Basket Ball, repris 

par l’article 15 des règlements sportifs généraux de la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball, 



 

 

  

traite du rôle du délégué du club et plus précisément « Il est chargé de la protection des officiels, 

dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre jusqu’à leur départ ». Par conséquent, 

le délégué du club est le garant de la sécurité des arbitres et non celui par qui les incidents 

doivent arriver. Par ailleurs, il est reconnu et non contesté que les arbitres sont restés à la table 

de marque pour terminer les formalités de fin de rencontre.   

La commission, prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier constate que 

Monsieur … a outrepassé ses prérogatives de délégué de club en voulant impérativement lire 

ce que les arbitres inscrivaient au dos de la feuille de marque et qu’il n’avait aucune 

compétence à intervenir provoquant ainsi un incident après la rencontre. Les faits retenus à 

l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des 

fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause. En 

conséquence la commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité 

disciplinaire.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

  

4. Sur la mise en cause du club … et son Président ès-qualité :  

  

En vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser 

ses licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à 

ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec 

la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 

terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit 

veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit 

aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler 

des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie 

privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur 

l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute 

circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

    

  

PAR CES MOTIFS,   

La commission régionale de discipline décide :  

  

− A l’encontre de Monsieur … de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe.  

 

− A l’encontre de Monsieur … d’infliger un avertissement et le rappelle à ses obligations dans 

le rôle de délégué du club.  

 

− A l’encontre du club … et son Président ès-qualité de ne pas entrer en voie de sanction et 

de prononcer la relaxe.  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

  

 Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent 

quatre-vingt-dix euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel.  


